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"REGLEMENT DU ROY [ LUDWIG XIV . ] POUR LA PAYE DES OFFICIERS , SER¬
GENTS, BAS- OFFICIERS , CAPORAUX, APPOINTEZ, TAMBOURS ET
FIFFRE , TRABANTS ET SOLDATS D' UNE COMPAGNIE SUISSE
[UNTER ANDEREN KOMPAGNIE ZURLAUBEN] EN TEMS DE PAIX
POUR CHAQUE MOIS

1 . Capitaine
1 . Capitaine - lieutenant 100 L
1 . Lieutenant 75 L
1 . Sous - lieutenant 50 L

1 . Enseigne 40 L
2 . premiers Sergents , chacun 24 L 48 L



2 . Seconds Sergents , chacun 20 L 40 L
4 . Bas - Officiersj chacun 18 L 72 L
6 . Caporauxs chacun 13 L 10 s 81 L
6 . Appointez , chacun 13 L 78 L
5 . Tambours et fifre , chacun 13 L 65 L
4 . Trabants , chacun 13 L 52 L
166 . Soldats , chacun 12 L 1992 L

Le prest de 200 . hommes se monte par mois [à ] 2693 L
227 . hommes a 16 L par mois montent [à ] 3632 L
payez en 2693 L

Revient par mois 939 L

Et c ' e [ s ] t par année 11268 L"

1) Dation aufgrund der Tatsache erschlossen , dass die weiter unten vorkommende
Stelle eines "Capitaine - Lieutenant " erst am 15 . Nov . 1687 geschaffen wurde,
s . May/Histoire militaire V 457f.
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